PM/ENR1.1 Conventions de partenariat et Chartes de qualité
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Charte Prestataires de service – Tourisme d’affaires

 Aube en Champagne Events
2025-2027
Entre Aube en Champagne Attractivité - Aube en Champagne Events, 34 Quai Dampierre, 10 000 TROYES, 
Représentée par Christelle TAILLARDAT
En qualité de Directrice 
et

Le prestataire partenaire…………………………………………………………………………………………………………………
Représenté par …………………………………………………………………………………………………………………………………...
En qualité de ………………………………………………………………………………………………………………………………………
Préambule
Bureau des congrès Aube en Champagne Events
Le bureau des congrès porté par Aube en Champagne Attractivité réalise la promotion de l’ensemble de l’offre congrès et tourisme d’affaires de plus de 120 participants. 
Aube en Champagne Attractivité, certifiée ISO 20121 pour le management responsable de ses activités

Cette certification vient récompenser une démarche d'amélioration continue à travers des actions déployées sur 3 axes majeurs :

· Enjeu1 : Unifier et partager l’image de la destination, développer l’Attractivité du territoire et faire valoir l’engagement durable de l’Agence
· Enjeu 2 : Répondre au besoin des touristes, des congressistes et des nouveaux arrivants en accompagnant les nouvelles offres, l’animation et l’aménagement du territoire vers un tourisme plus durable 

· Enjeu 3 : Anticiper les changements réglementaires et les comportements sociaux du fait des contraintes environnementales du tourisme, des congrès et de l’hospitalité 
Notre territoire labellisé «  Destination Innovante Durable »
L’agence pilote la démarche du territoire en faveur d’un tourisme durable et d’un événementiel éco- responsable, en cohérence avec les accords de Paris et les objectifs de l’ONU. 
Aube en Champagne Attractivité souhaite ainsi sensibiliser et mobiliser l’ensemble de ses partenaires locaux à cette démarche et à la mise en place d’offres responsables.
1. Objet de la convention

Dans le cadre du développement de la destination affaires, Aube en Champagne Attractivité et les prestataires de service partenaires conjuguent leurs efforts pour un travail en étroite collaboration et une réponse adaptée aux besoins et aux attentes de la clientèle.

2. Modalités de mise en œuvre
Aube en Champagne Attractivité réalise un travail de prospection, de communication et de promotion auprès des clientèles cibles. Elle transmet l’ensemble des demandes clients aux prestataires de service partenaires. Ces derniers sont ensuite en contact direct avec le client depuis la phase de proposition jusqu’à l’accueil de l’événement. Exceptionnellement, Aube en Champagne Attractivité peut être amenée à commercialiser elle-même, si le client souhaite qu’elle coordonne l’ensemble.
3. Engagements des parties
3.1. Engagements du prestataire de service partenaire:
Réponses aux demandes : 
· Répondre à toutes demandes directes d’un client souhaitant organiser un événement dans l’Aube. En cas d’impossibilité de répondre à la demande, le prestataire de service partenaire s’engage à retransmettre cette dernière à Aube en Champagne Events qui la fera suivre aux autres partenaires. 
· Accuser réception de toute demande d’Aube en Champagne Events et contacter le client dans les 48h s’il souhaite répondre à l’appel d’offres, en mettant Aube en Champagne Events en copie. Dans le cas contraire, il s’engage à le faire savoir à  Aube en Champagne Events dans ce même délai. 
· Avoir un contact dédié, référent d’Aube en Champagne Events
· Sur demande du client, être capable de fournir un devis détaillé avec détails techniques et logistiques précis sur le contenu de la prestation.

Démarche qualité :

Le prestataire de service partenaire doit répondre aux critères énoncés ci-dessous :

· S’engager à respecter la législation et les normes liées à son activité en assurant une veille continue

· Engagement à limiter l'impact environnemental (réduction des déchets, transports écoresponsables, choix de matériaux durables). 

· Avoir des références récentes dans l’organisation d’événements professionnels 
· Mettre en place une démarche qualité (questionnaire de satisfaction, e-reputation…)
Démarche Durable : 
Etre labellisé ou engagé dans une démarche responsable (documents à fournir à Aube en Champagne Events)  
En amont de l’événement :
· Valider un cahier des charges précis avec le client ou avec Aube en Champagne Events, intégrant les détails techniques, dimensions, contraintes d’installation et logistique.
· En cas de changement de propriétaire ou de marque, transmettre au repreneur l’ensemble de ses obligations contractuelles afin que les termes du contrat soient respectés 
Accueil lors de l’événement :

· Afficher tous les éléments pouvant être fournis par Aube en Champagne Events ou l’organisateur  (desk, kakemonos, horaires navettes…)
· Assurer le meilleur accueil aux participants et s’assurer de leur pleine jouissance des prestations qui leur sont dédiées, et dans les meilleures conditions
Promotion du territoire :

· Adhérer à Aube en Champagne Attractivité et collaborer avec les offices de tourisme du territoire
· Agir en ambassadeur de la destination auprès de ses organisateurs et partenaires professionnels  

· Participer aux séances de travail organisées par Aube en Champagne Events afin de contribuer et collaborer aux projets et actions en cours concernant la promotion et la commercialisation du tourisme d’affaires dans l’Aube
3.2. Engagements d’Aube en Champagne Events
· Une fois le prestataire de service sélectionné par le client, Aube en Champagne Events s’engage à informer les autres prestataires afin qu’ils puissent libérer leur planning.

· Développer un plan marketing annuel en soutien de l’offre commerciale faisant l’objet de la présente convention  

· Solliciter chaque prestataire en fonction du cahier des charges de l’organisateur 
· Promouvoir les nouveaux produits et services du partenaire via ses outils commerciaux et de communication avec une mise en valeur des partenaires labellisés ou engagés dans une démarche responsable
4. Durée du protocole d’accord

Suite à des difficultés rencontrées lors de l’accueil d’un groupe, à une insatisfaction client ou à un non-respect des délais de réponses aux demandes, Aube en Champagne Attractivité se réserve le droit de suspendre la collaboration avec un partenaire.
La présente convention est valable du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2027. Si l’une des parties décide de suspendre sa collaboration, elle devra le faire savoir par écrit dans un délai de trois mois avant la date de l’événement. 

Fait à Troyes, le 



En deux exemplaires

Pour le Partenaire, 
Pour Aube en Champagne Attractivité/Aube en Champagne Events
Le Représentant légal,



 La Directrice,

Cette charte de collaboration est à renvoyer signée à Aube en Champagne Events, accompagnée des éléments suivants : 
· Nom, prénom, fonction et coordonnées du contact dédié, référent de Aube en Champagne Events: 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
· Adhésion à Aube en Champagne Attractivité
· Preuves d’engagement dans une démarche responsable (liste non-exhaustive, merci de cocher):
Volet économique : 

· Création de poste 
· Autre, merci de préciser
Volet social : 

· Adhésion ANCV 

· Tickets restaurants

· Plan de formation des salariés 

· Politique d’intéressement des salariés
· Autre, merci de préciser

Volet environnemental :

· Equipement non énergivore

· Utilisation de produits d’entretien éco-labélisés 

· Utilisation de papier recyclé

· Imprimerie éco-labélisée (Imprim vert / FSC / PEFC)
· Autre, merci de préciser
· Utiliser des énergies vertes ou optimiser la consommation énergétique du lieu

· Gestion des déchets : mettre en place un tri sélectif et une politique zéro déchet, suppression au maximum des plastiques à usage unique

· Utiliser des produits éco-responsables

· S’assurer que la prestation est accessible au public PMR et en situation de handicap   
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